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PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE 

EN DATE DU 19 MAI 2022 
 

 
 
La société F.B.A. CAELIS AUDIT, société par actions simplifiée au capital de 100 000 euros, 
dont le siège est sis 1, rue du Faubourg Saint-Honoré (75008) Paris, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés sous le numéro 353 976 202 RCS Paris, représentée par 
Monsieur Geoffroy JOLY en sa qualité de Président en exercice ayant tous pouvoirs, 
 
 
A pris les décisions suivantes, savoir : 
 
 
PREMIERE DECISION 
(Suppression des catégories d’actions « A » et « B » et Modifications corrélatives des statuts) 
 
L’Associée unique décide de porter dans les statuts de la Société une modification quant à la 
nature des actions composant le capital social en supprimant les catégories d’actions « A » et 
« B », de modifier en conséquence les articles 6, 7 et 14 des statuts qui seront désormais 
rédigés comme suit, de supprimer purement et simplement l’article 26 et de renuméroter les 
articles suivants. 
 
ARTICLE  6 – FORMATION DU CAPITAL 
  
L’alinéa suivant est ajouté : 
 
« 4.         Suivant décision de l'associée unique en date du 19 mai 2022, les deux catégories 
d’actions "A" et "B" ont été supprimées. » 
 
Le reste de l’article demeure sans changement. 
 
« ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de vingt mille (20 000) euros. 
 
Il est divisé en 20 000 actions de 1 euro chacune, toutes de même catégorie et libérées 
intégralement de leur valeur nominale. » 
 
Le reste de l’article demeure sans changement. 
 
 
 
 
 



« ARTICLE 14 – EXCLUSION D’UN PROFESSIONNEL ASSOCIE 
 
Le professionnel associé qui cesse d'être inscrit sur la liste des commissaires aux comptes 
interrompt toute activité de commissariat aux comptes au nom de la société à compter de la 
date à laquelle il cesse d’être inscrit.  
 
Lorsque la cessation d’activité du professionnel associé, sa radiation ou son omission de la 
liste des commissaires aux comptes a pour effet d’abaisser, au-dessous des quotités légales, 
le pourcentage des droits de vote détenus par des commissaires aux comptes ou des 
professionnels régulièrement agréés dans un autre Etat membre de l’Union européenne pour 
l’exercice du contrôle légal des comptes, il dispose d’un délai de six (6) mois à compter du jour 
où il cesse d’être inscrit sur la liste des commissaires aux comptes, pour céder tout ou partie 
de ses actions permettant à la Société de respecter ces quotités. » 
 
Le reste de l’article demeure sans changement. 
 
 
DEUXIEME DECISION 
(Pouvoirs pour les formalités) 
 
L’Associée unique confère tous pouvoirs au porteur d'un extrait ou d'une copie du procès- 
verbal des présentes décisions en vue de l'accomplissement de toutes formalités, publicités, 
dépôts et autres qu'il appartiendra. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_______________________________ 
Pour la société F.B.A. CAELIS AUDIT 
M. Geoffroy JOLY 



19 mai                      STATUTS MIS A JOUR
Décisions de l'associée unique en date du 19 mai 2022





ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de vingt mille (20 000 ) euros.

Il est divisé en 20 000 actions de 1 euro chacune, toutes de même catégorie et libérées 
intégralement de leur valeur nominale.

4.         Suivant décision de l'associée unique en date du 19 mai 2022, les deux catégories 
d'actions "A" et "B" ont été supprimées.









Le professionnel associé qui cesse d'être inscrit sur la liste des commissaires aux comptes interrompt toute activité 
de commissariat aux comptes au nom de la société à compter de la date à laquelle il cesse d’être inscrit. 

Lorsque la cessation d’activité du professionnel associé, sa radiation ou son omission de la liste des commissaires 
aux comptes a pour effet d’abaisser, au-dessous des quotités légales, le pourcentage des droits de vote détenus par 
des commissaires aux comptes ou des professionnels régulièrement agréés dans un autre Etat membre de l’Union 
Européenne pour l’exercice du contrôle légal des comptes, il dispose d’un délai de six mois à compter du jour où il 
cesse d’être inscrit sur la liste des commissaires aux comptes, pour céder tout ou partie de ses actions permettant 
à la Société de respecter ces quotités.
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